
ASSEMBLEE   GENERALE   ORDINAIRE 
 

 INFORMATIONS  AUX  PRESIDENTS  DE  CLUBS 
 
 

§ Date : 

 L’Assemblée Générale Ordinaire (A.G.O) aura lieu           

le Jeudi 25 Février 2010  à partir de 09 heures.  

§ Lieu : Centre de loisirs Scientifiques CLS  –SAIDA- 

                       (Route Nationale N° 6 face I.T.E). 
 

- Les clubs doivent  prendre connaissance  des Bilans en 

leur possession – Ils peuvent s’ils le désirent remplir l’imprimé 

intitulé ‘’ REMARQUES‘’ et ‘’SUGGESTIONS‘’, et l’adresser par 

FAX à la Ligue. 
 

 

    IMPORTANT : 

 L’Article 13 des statuts de la LRFS stipule que les 

Présidents des clubs de Football des divisions affiliées à la Ligue 

Régionale, sont membres de droit de l’Assemblée Générale – De 

ce  fait leur présence aux réunions et Assemblées est obligatoire, 

car parmi les multiples fonctions qu’ils assurent au sein de 

l’AGO, ils doivent se prononcer sur les Bilans Moral et Financier 

Annuels (Art 14 des statuts des Ligues Régionales). 

Votre présence est indispensable compte tenu de 

l’importance de l’ordre du jour. 

Il y va de l’avenir des clubs de notre Région. 

   NB : 

Prière confirmer votre présence au plus tard le 

Dimanche 21 Février 2010. 

 
 

§ Ordre du jour : 
 

1. Bilan Moral. 

2. Bilan Financier. 

3. Certification du Commissaire aux Comptes 
 

LE SECRETAIRE   GENERAL 
 

                                           
                                                              B. HAMOU 

 


